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Toutes les cotes sont indiquées brutes. - Les informations figurant sur ce plan doivent étre controlées par les mandataires concernés. - Toute erreur est & signaler & la Direction des Travaux et a la Direction Architecturale (DT+DA). -
Les mandataires doivent soumettre leurs plans & la DA pour approbation avant exécution ou commande.
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